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Horaires d’ouvertures :

Votre Mairie

Du lundi au vendredi
8h30 - 12h

 Mardi et Jeudi
13h30 - 17h15

Samedi 
9h - 12h

Nous contacter :
contact@mairie-roinville.fr

secretariat@mairie-roinville.fr
urbanisme@mairie-roinville.fr

bibiliotheque@mairie-roinville.fr
roinville.infos@mairie-roinville.fr

Courriel de l’école :
0910073k@ac-versailles.fr

Courriel des parents d’élèves  :
pe2roinville@gmail.com

L’équipe administrative :

Service administratif
Audrey CHAMOROT

01 64 59 25 73

Service état civil-accueil
 Louise COUDIERE

01 64 59 72 82

Service urbanisme
Caroline GIRARD
01 64 59 25 75

Service culturel
Isabelle HUILIERS

01 60 81 07 99

Les pharmacies de garde

Déchèterie
ourdan

01 64 59 72 82

07  57  54  20  61

Lundi  :      9H - 12H45 et 14H - 17H45

Mercredi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Vendredi  : 14H - 17H45

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Dimanche :  9H - 12H45

 2 Rue du Général de Gaulle
91410 Roinville sous dourdan

 m o n p h a r m a c i e n . i d f . f r 
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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Chères Roinvilloises, chers Roinvillois,

Le début de l’année s’apparente habituellement au moment des bonnes résolutions, de la bonne galette des rois et des bons vœux de 
votre famille, de vos amis, de vos collègues. Les bons vœux du maire, du conseil municipal et des agents communaux également lors 
de la traditionnelle cérémonie de janvier. Le climat est habituellement refroidi, ralenti, rafraîchissant. Le gel revêt chaque toit d’un blanc 
brillant. La neige baigne notre village d’une lumière merveilleuse. 

Le début de 2022 ne sera néanmoins pas habituel mais singulier. À nouveau. La pandémie gronde. Sa nouvelle vague nous contraint à 
une nouvelle épreuve. Les cas positifs et cas contacts sont désormais légion. Une forte désorganisation se profile. De nombreux aspects 
de notre vie quotidienne sont ébranlés. Le télétravail redevient majoritaire. Nos services publics communaux doivent s’adapter. L’accueil 
en mairie ne redevient possible que sur rendez-vous. L’école et les services périscolaires retrouvent des protocoles sanitaires plus 
stricts. Les rassemblements ne sont plus recommandés. Aucune cérémonie physique des vœux ne sera organisée. Nos retrouvailles se 
décalent, à nouveau. 

Vaincre ce virus apparaît comme « un combat sans fin », comme l’a indiqué dernièrement le Premier Ministre. Le virus semble en effet si 
proche et si lointain, si funeste et si changeant, si exceptionnel et si ordinaire. Ses caractéristiques nous contraignent à des changements 
permanents, salvateurs et nécessaires. Elles ne doivent néanmoins pas nous empêcher d’avancer. L’éducation de nos écoliers se 
poursuit. Beaucoup d’autres pays ont fait un choix différent à cet égard. Le travail, certes de plus en plus à distance et temporairement 
partiel, se poursuit et continue d’être rémunéré. L’évolution réactive des règles sanitaires et les filets de sécurité financiers mis en place 
par l’État facilitent cela. Les soins apportés à nos malades se poursuivent également. C’est le cas notamment à l’hôpital de Dourdan 
où le personnel, que j’ai eu la chance de rencontrer, est remarquable de résistance et de professionnalisme. Surtout, nos vies, avec 
leurs projets et leurs progrès, se poursuivent. Certes, différemment et plus lentement. Mais, elles avancent. Là, réside peut-être le plus 
important en ce début d’année. 

Je vous souhaite donc mes chaleureux vœux pour la nouvelle année. Des vœux composés d’une santé renforcée, d’une prospérité 
renouvelée et d’une sérénité retrouvée. Surtout, je crois, comme nous tous, que 2022 sera faite de bonne fortune. « La Fortune – écrivait 
ERASME dans ses Éloges de la folie – aime les gens peu sensés ; elle aime les audacieux et ceux qui ne craignent pas de dire : le sort en 
est jeté ». Acceptons donc, chers Roinvillois, de nous dire que le sort en est jeté et que 2022 n’en sera que plus radieuse. 
  
En demeurant – avec mon équipe – à votre disposition pour toutes informations ou toutes aides, 

Respectueusement vôtre,

Guillaume BELLINELLI
  06 34 45 00 71

Rencontrez votre maire le samedi de 9h30 à 11h30 sans 
rendez-vous et sur rendez-vous dans la semaine.

Suivez l’actualité de votre maire et de la commune 
facebook.com/guillaume.bellinelli.39

e mot duLm a i r e
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 CONSEIL MUNICIPAL DU 25 NOVEMVRE 2021

Les procès-verbaux et les comptes-rendus complets de chaque conseil municipal sont à retrouver 
sur le site Internet de la commune. Il en va de même concernant les conseils communautaires dont 
les procès-verbaux sont présents sur le site internet de la CCDH.

‘actu municipaleL et communautaire

Approbation 12 voix pour et 2 voix contre de l’institution d’un taux de taxe d’aménagement majoré de 17% sur les parcelles :
000 ZA 64 ; 000 ZA 65 ; 000 ZA 66 ; 000 ZA 67 ; 000 ZA 68 ; 000 ZA 69 ; 000 ZA 70 ; 
000 ZA 71 ; 000 ZA 72 ; 000 ZA 73 ; 000 ZA 74 ; 000 ZA 75 ; 000 ZA 76 ; 000 ZA 77 ;
000 ZA 78 ; 000 ZA 79 ; 000 ZA 80 ; 000 ZA 81 ; 000 ZA 82 ; 000 ZA 83 ; 000 ZA 84 ;
000 ZA 85 ; 000 ZA 86 ; 000 ZA 90 ; 000 ZA 91 ; 000 ZA 92 ; 000 ZA 93.
Le secteur délimité, en raison du nombre important des constructions à édifier (23 lots) et du flux de véhicules supplémentaires conséquent 
que celles-ci vont générer, nécessite la réalisation d’équipements publics concernant l’extension de réseau électrique, l’aménagement 
de la voirie avoisinante et la sécurisation de celle-ci. Une subvention sera sollicitée auprès des partenaires institutionnels concernant 
l’aménagement de sécurisation routière au titre de la répartition du produit des amendes de police et pour couvrir la majeure partie 
des coûts restant à charge de la commune (277 237,50 €), il est donc nécessaire de majorer le taux de la taxe d’aménagement à 17 %. 
Cette taxe d’aménagement majorée ne comprend pas le financement des travaux d’assainissement tels que collecteurs, branchements, 
ouvrages annexes.

Approbation à l’unanimité de l’adoption du référentiel M57 abrégé à compter du 1er janvier 2022.
Le référentiel M57 s’appuie sur les principes comptables et budgétaires édictés par l’instruction budgétaire et comptable M14. Son 
adoption vise à améliorer l’information comptable et assouplir certaines règles budgétaires. Il a pour ambition d’unifier les principes 
budgétaires et comptables pour l’ensemble des collectivités. L’adoption volontaire du référentiel M57 pour une application au 1er janvier 
2022 nécessite une délibération : ce référentiel ne devenant le régime de droit commun qu’à compter du 1er janvier 2024.

Approbation à l’unanimité de l’admission en non-valeur de produits irrécouvrables (créance à hauteur de 230,00 €).

Approbation à l’unanimité de l’autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements avant le vote du BP2022. 
L’adoption du prochain budget est programmée en mars 2022.
Le montant et l’affectation des crédits correspondants sont les suivants :

Approbation 13 voix pour et une abstention du montant des indemnités des élus pour la durée du mandat avec effet immédiat de la 
manière suivante :
• Pour le maire : traitement afférent à l’indice brut terminal de la fonction publique x 44,56 %. L’indemnité mensuelle du maire baisse 
donc de 1 560 € nets à environ 1 320 € nets ;
• Pour les adjoints : traitement afférent à l’indice brut terminal de la fonction publique x 17,09 %. L’indemnité mensuelle des quatre 
adjoints au maire baisse donc d’environ 666 € nets à environ 570 € nets ;
• Pour les conseillers municipaux délégués : traitement afférent à l’indice brut terminal de la fonction publique x 5,95 %. L’indemnité 
mensuelle des trois conseillers délégués s’établit donc à environ 200 € nets.

Refus 11 voix contre l’ouverture et 2 voix pour et une abstention d’autorisation d’ouverture exceptionnelle des commerces roinvillois les 
dimanches 2 janvier, 17 avril, 8 mai, 29 mai, 5 juin, 28 août, 13 novembre, 27 novembre, 4 décembre, 11 décembre et 18 décembre 2022.
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Suivez l’actualité de la commune en direct 
sur votre smartphone avec l’application 
PANNEAU POCKET : Depuis plusieurs 
années désormais, la municipalité 
s’est abonnée à l’application mobile « 
Panneaupocket ». Celle-ci permet de 
vous informer et de vous alerter sur 
l’actualité de la commune, en direct via 
les notifications de l’application sur votre 
smartphone. Conseils municipaux, fêtes 
communales, alerte pour les intempéries, 
marché mensuel et liste des exposants, 

Une appli pour se tenir au courant !
événements culturels, alerte en matière 
de sécurité, etc. TOUTES les informations 
de la commune y sont inscrites pour votre 
bonne lecture. En outre, cette application 
ne récolte pas de données personnelles. 
Pour s’inscrire, le processus est simple. 
Il vous suffit de télécharger gratuitement 
l’application sur votre téléphone en 
recherchant « PanneauPocket » sur l’App 
Store ou Google Play. Il convient ensuite 
de taper dans la barre de recherche 
« Roinville – 91410 », d’ajouter notre 

commune dans les favoris (en cliquant 
sur une icône en forme de cœur) et le 
tour est joué ! Si vous souhaitez de l’aide 
pour vous inscrire, n’hésitez pas à appeler 
à la mairie afin que nous puissions vous 
renseigner et vous aider (http://www.
mairie-roinville.fr/panneau-pocket-
roinville-dans-ma-poche--694-91.html). 
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es actionsLde la mairie

Vie economique

Prorogation de la validité des chèques-cadeaux !
La communauté de communes du 
Dourdannais en Hurepoix (CCDH), 
à laquelle appartient Roinville-sous-
Dourdan, a décidé de financer 6 000 
chèques-cadeaux d’une valeur de 10 € 
à utiliser auprès de 80 commerçants de 
notre territoire. Cette opération répond 
à trois objectifs : 1) donner du pouvoir 
d’achat aux habitants en cette période 
difficile et faciliter la consommation locale 
; 2) soutenir les commerçants de Roinville 
et du Dourdannais en apportant de la 
liquidité aux entreprises commerciales 
dont les activités ont été fortement 
réduites par les périodes successives de 
confinement ; 3) renforcer l’attractivité et 
la vitalité du territoire. Selon les règles 
de répartitions des chèques, Roinville-
sous-Dourdan a obtenu un peu plus de 
300 chèques que M. le maire a décidé 

Démarrage de l’épicerie ambulante « Chez Titi »
La nouvelle épicerie ambulante « chez 
titi », en partenariat avec la municipalité 
pour alimenter en produits frais et locaux 
les hameaux les plus reculés du village, 
lancera son activité dans le courant du 
mois de janvier dans plusieurs villages 
de notre territoire. Passant le lundi de 
9h à 13h à Authon-la-Plaine, le mardi de 
9h à 13h à Villeconin et de 14h à 20h à 
Boissy-le-sec, le mercredi de 9h à 12h 
à Saint-Escobille, le jeudi de 14h à 20h 
à Richarville, l’épicerie ambulante sera 
surtout présente dans notre commune 
tous les samedis de 14h à 16h30 
dans le hameau de Marchais. Elle sera 
également présente tous les mois lors du 

marché de produits locaux de Roinville, 
place du vieux théâtre. L’épicerie vend 
uniquement des fruits et légumes issus 
d’une production locale et biologique, de 
la viande et des volailles issus d’élevages 
locaux, des boissons, des fromages et des 
conserves. L’épicerie sera visible grâce 
à son magnifique food truck ou camion 
alimentaire. Vous pouvez la contacter au 
0671459624.

d’allouer à trois catégories de population 
: 1) les agents de la communes pour 
les remercier de leur travail quotidien 
remarquable depuis l’éclatement de la 
crise sanitaire ; 2) les écoliers de l’école 
Josquin-des-Prés pour les remercier 
de leur patience vis-à-vis des règles 
sanitaires qui sont fixées à l’école et qui 
continuent de perturber leur quotidien 
; 3) les Roinvillois de plus de 70 ans 
pour les remercier de leur sens de la 
responsabilité vis-à-vis de l’application 
des règles gouvernementales en 
matière de lutte contre la COVID-19. 
Des courriers ont été adressés le mois 
dernier aux personnes ciblées afin 
qu’elles viennent retirer leurs chèques 
en mairie aux horaires d’ouverture. 
Nous comptons sur vous pour venir 
les chercher afin de ne pas les perdre. 

Par ailleurs, il doit être souligné que 
la date limite des chèques cadeaux, 
initialement fixée au 31 décembre 2021, 
a été prorogée jusqu’au 28 février 2022. 
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VIE SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE

Du pain dans votre brasserie des Korrigan’s 
Depuis la fermeture de la boulangerie de 
notre village, à la fin du mois de novembre 
2021, le bar-tabac-brasserie des 
Korrigan’s, situé au 7 rue du petit château, a 
décidé d’effectuer un dépôt de baguettes, 
de pains et de viennoiseries en son sein, 
l’ensemble de ses jours d’ouverture. Si 
les baguettes sont systématiquement 
présentes, les autres types de pains et 
les viennoiseries peuvent être vendus sur 
commande la veille pour le lendemain 
ou par téléphone au 0160829766 ou au 
0675584406. Par ailleurs, des sandwichs 
sont également désormais à la vente pour 
les habitués de l’ancienne boulangerie du 
village.

Bonne année des agents du service périscolaire
Nous espérons que vous avez passé 
de bonnes fêtes de fin d’année ! Les 
enfants, de la première section au CM2, 
ont comme chaque année pris beaucoup 
de plaisir à décorer les locaux. C’est 
une période très propice aux activités. 
Pour la rentrée, nous proposerons la 
traditionnelle fabrication de la couronne 
pour la galette des rois ! Des ronds de 
serviette en bois passeront également 
par la case décoration. Toute l’équipe 
vous souhaite une très belle année 2022.
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TRAVAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le 13 décembre 2021, lors d’une réunion 
en mairie en présence des services 
du syndicat des eaux Ouest-Essonne 
(SEOE), qui dispose de la délégation de 
compétence de la mairie de Roinville-
sous-Dourdan pour les eaux potables, de 
M. le maire et de Mme DUHAY, adjointe 
au développement durable, a été acté 
le démarrage des travaux d’installation 
d’un surpresseur pour le hameau de 
Beaurepaire à partir du 3 janvier 2022 
à la grange de malassis et, pour une 
durée prévue de 13 semaines, jusqu’au 
31 mars. Compte tenu des tensions 
mondiales actuelles sur les chaînes 
d’approvisionnement, il a été indiqué 

Démarrage des travaux d’installation d’un 
surpresseur pour le hameau de Beaurepaire

que cette date finale pourrait évoluer 
à la hausse de deux mois, jusqu’au 31 
mai. Une convention entre la mairie et le 
SEOE ainsi que des arrêtés municipaux 
limitant la circulation sur le chemin de 
Malassis pendant les travaux sont en 
cours d’élaboration pour permettre à 
l’ouvrage d’être produit. Le chantier aura 
lieu aux horaires habituelles (8h-17h, du 
lundi au vendredi) avec une réunion de 
chantier hebdomadaire tous les lundis 
matins. Pour rappel, cette installation 
doit permettre d’améliorer la pression en 
eau potable du hameau de Beaurepaire, 
régulièrement à la baisse pour les 
habitations dans le haut de l’allée du 6 juin 

1944. Le chantier devrait avoir un coût 
approximatif de 260 000 € hors taxes. 

Déploiement de nouveaux panneaux de 
signalisation dans différents hameaux 
Conformément à différents engagements 
pris par M. le maire avec des Roinvillois 
habitant à La Bruyère, Beauvais et à 
la Butte Rouge pendant la campagne 
électorale et lors des réunions publiques 
dans le courant de l’année 2021, 
différents panneaux ou miroirs ont 
commencé à être installé par les services 
techniques lors du mois de décembre. 
Notamment, ont été installés un miroir 
en sortant de la Butte Rouge, un miroir 
à Beauvais sur la rue des Vignes et un 
autre miroir à la sortie du hameau de 
La Bruyère sur la rue des Champarts en 
descendant vers le bourg pour améliorer 
la visibilité et la sécurité. Ont également 
été scellés un panneau de sortie de zone 
30 km/h du hameau de Beauvais sur la 
route des Loges et différents panneaux 
annonçant les différents dos d’âne et 
plateaux du village afin de nous mettre 
en conformité avec la réglementation. 
D’autres installations de panneaux auront 

lieu lors des prochains mois afin de 
disposer d’une voirie réglementée dans le 
sens de la réglementation et des besoins 
des Roinvillois mais aussi pour permettre 
une verbalisation plus facile en cas 
d’infractions.
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Suites de la double coupure d’électricité du mois 
d’octobre 2021 : 
Les 6 et 7 octobre 2021, deux coupures 
significatives d’électricité ont eu lieu 
dans la majeure partie de la commune 
et ont laissé sans courant de nombreux 
Roinvillois. Comme cela avait été 
annoncé, M. le maire a organisé une 
réunion avec les équipes d’ENEDIS le 3 
décembre 2021 afin de tirer le bilan de ces 
dysfonctionnements et de l’infrastructure 
électrique communale. 
Le déroulement des faits : La première 
coupure est survenue le 6 octobre 2021 
à 8h42 et a concerné 13 postes de lignes 
aériennes moyenne tension 535 foyers. 
La réalimentation a été progressivement 
mise en œuvre (400 clients à 10h, 427 
à 13h32, 474 à 17h57 et 530 à 4h37 le 
matin du 7 octobre). Si l’ensemble des 
postes de distribution publique ont été 
réparés rapidement, trois d’entre eux ont 
été complexes à restaurer – concernant 
l’alimentation des habitants du hameau 
de Beauvais – car difficiles d’accès et 
de stationnement pour éventuel groupe 
électrogène mais aussi vétustes. 
Leur remise en état de marche a donc 
nécessité la confection d’un nouveau 
branchement basse tension souterrain 
et de travaux de terrassement corrélés. 
La seconde coupure est survenue le 
7 octobre 2021 à 9h41 sur le même 
nombre de postes et de clients que la 
première. 427 clients étaient réalimentés 
à 13h52 et 530 le lendemain à 7h35. 
Le hameau de Beauvais devait rester 

sans électricité comme lors de la nuit 
du 6 au 7 mais, après avoir été sollicités 
par de nombreux Roinvillois concernés 
lors des deux jours, M. le maire s’est 
accordé avec la direction départementale 
d’ENEDIS pour l’installation d’un groupe 
électrogène temporaire pour les foyers 
habitant à Beauvais à 16h10 le 7 octobre. 
Le rebranchement sur le réseau n’est 
intervenu que le 8 octobre à 7h35. 
L’origine de la panne : Les deux incidents 
sont dus à des boîtes de distribution 
publique d’électricité qui ont lâché. Le 6 
octobre, la coupure est venue d’un défaut 
d’un câble de moyenne tension souterrain 
d’ancienne génération. Le 7 octobre, elle 
est venue d’un câble moyenne tension 
rempli d’eau. 
L’état de l’infrastructure d’électricité 
communale de la commune : 90% de la 
commune est alimenté par un poste source 
se situant dans la zone de Vaubesnard 
à Dourdan. Le moindre incident sur ce 
départ touche donc immédiatement 
l’ensemble du village. Cela a été le cas 
à 12 reprises lors des quatre dernières 
années en raison de son exposition 
aux aléas climatiques (câbles aériens 
traversant une zone boisée). M. le maire, 
en amont de la réunion, avait demandé 
un état des lieux de l’infrastructure 
communale. Or, celui-ci est notablement 
fragile. En effet, depuis 2012, le nombre 
de minutes de coupure d’électricité 
augmente constamment. Lors des six 

dernières années tout particulièrement, 
il est passé de 100 minutes en 2016 à 
269 minutes en 2019, puis 537 minutes 
en 2021. Les différents incidents 
répertoriés lors de ces dernières années 
ont nécessité quasi-systématiquement 
des travaux de renouvellement du 
matériel et de terrassement corrélés, 
en raison de la vétusté des lignes 
aériennes et souterraines – les cas les 
plus emblématiques étant les deux 
coupures du hameau de Plateau le 10 
février 2020 touchant 50 clients en raison 
de la tempête CIARA et d’une durée très 
longue. 
Les actions à mener : Compte tenu de ce 
diagnostic et de la demande de M. le maire 
de prévoir leur réparation, la réunion du 3 
décembre 2021 a acté l’intégration de la 
rénovation des infrastructures électriques 
fragiles de Roinville-sous-Dourdan dans 
le schéma d’orientation des réseaux 
électriques d’ENEDIS dans l’Essonne, 
actuellement en cours de validation 
et qui devrait couvrir la période 2022-
2032. Les travaux seront menés selon 
des critères d’urgence et de nombres de 
foyers concernés. Les investissements 
concerneront un renouvellement des 
matériaux aériens et souterrains. Lorsque 
le schéma directeur sera finalisé et validé, 
il sera envoyé à la municipalité. Vous 
serez ajournés sur la date future des 
travaux de rénovation. 
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Suites de la coupure de gaz des 10 et 11 
décembre 2021 
Le 10 décembre 2021, une coupure de 
gaz s’est produite dans le centre-bourg 
de la commune et a affecté plus d’une 
centaine de foyers et d’entreprises. Celle-
ci était la conséquence de la perforation 
d’une conduite de gaz de moyenne 
tension sur la route de Poissard, lors de 
l’installation d’un panneau annonçant l’un 
des ralentisseurs. Les équipes de GRDF, 
des services techniques de la mairie et M. 
le maire ont constaté les dommages en fin 
de matinée puis la conduite a été réparée 
rapidement par les techniciens de GRDF. 
Si aucuns dommages humains n’ont été 
à déplorer, plusieurs foyers se chauffant 
au gaz ont dû faire face à une coupure 
d’énergie entre le 10 et le 11 décembre. 
Les administrés concernés ont pu, d’une 

part, bénéficier du déploiement efficace 
des prestataires de GRDF pour relancer 
les chaudières l’après-midi et la soirée du 
10 décembre et le matin du 11 décembre. 
Ils ont pu, d’autre part, relancer eux-
mêmes leurs installations à l’aide d’un 
guide technique déposé par GRDF dans 
leurs boîtes aux lettres lorsque cela était 
possible. Les foyers les plus complexes 
ont dû, en revanche, solliciter M. le maire 
pour signaler leurs difficultés et lui-même 
a pu prendre langue avec la direction 
départementale de GRDF pour accélérer 
le processus de réparation. En début 
d’après-midi du 11 décembre, l’ensemble 
des foyers concernés avait trouvé une 
solution et a pu de nouveau se chauffer 
normalement.

Roinville sous les lumières de Noël !
Il y a fort à parier que les décorations de 
Noël 2021 resteront dans les mémoires. 
L’éclairage de la mairie et de l’Église ont été 
savamment pensés pour mettre en valeur 
notre patrimoine architectural. N’ont par 
ailleurs pas été oubliés les enfants avec 
le sapin et la boîte aux lettres pour le père 
Noël qui leur répondra progressivement, 
dans le courant de l’hiver. Pour l’heure, 
le bourg et deux hameaux (La Bruyère et 
Plateau) ont été équipés. Conformément 

à un engagement pris auprès de différents 
Roinvillois, M. le maire s’est engagé à 
élargir progressivement les décorations à 
l’ensemble des hameaux, à raison de deux 
hameaux par an. Deux autres hameaux 
suivront donc en 2022, puis deux autres 
en 2023 jusqu’à ce que l’ensemble du 
village profite de ce moment de fêtes ! 
Un travail considérable a été mené par 
les agents des services techniques et 
l’adjoint aux travaux, M. Paul FUGAZZA, 

que la municipalité souhaite remercier 
tout particulièrement.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE & TRANSPORTS

La mairie de Roinville-sous-Dourdan, 
sous l’impulsion de Mme Lise DUHAY, 
adjointe au développement durable, en 
partenariat avec l’ALEC (agence locale 
de l’énergie et du climat) organise une 
balade thermographique de notre village 
le jeudi 27 janvier prochain. Le précédent 
rendez-vous a été annulée à la suite d’un 
imprévu de la part des organisateurs. Il 
s’agit pour les personnes intéressées de 
visualiser les déperditions énergétiques 
de leur maison directement à l’aide d’une 
caméra thermographique. L’animation 
sera structurée en trois temps : 1) rendez-
vous à 19h à la salle Saint-Denis. Une 
courte présentation du principe de la 
thermographie sera faite par l’ALEC aux 
élus et Roinvillois présents ; 2) de 19h15 

La ballade thermique de l’ALEC du 27 janvier 2021
à 20h30, un parcours extérieur sera 
effectué pour analyser les différentes 
maisons et appartements du hameau 
de Marchais; 3) retour à la salle Saint-
Denis de 20h30 à 21h pour un échange 
entre l’ALEC et les Roinvillois autour d’un 
vin d’honneur. Si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à vous inscrire par courriel à 
l’adresse cie@alecoe.fr ou en appelant au 
0176772637. Plus vous serez nombreux, 
plus cette soirée sera enrichissante. 
L’objectif est d’organiser, dans la mesure 
des disponibilités de l’ALEC, ce type de 
ballade tout au long du mandat dans les 
différents hameaux de la commune.

JEUDI 27 JANVIER
19H-21H

Parcourez les rues de
votre quartier avec un

Conseiller FAIRE équipé
d'une caméra infrarouge 

(en soirée)

RDV à 19h à la salle  SAINT
DENIS, 2 rue de l’orge 91410

Roinville Sous Dourdan

A la découverte des déperditions de chaleur de
votre logement au hameau de Marchais à 

Roinville sous Dourdan !

BALADE THERMIQUE

Ciblez les principales
déperditions de votre

logement

Discutez ensemble des
améliorations réalisables

GRATUIT
INSCRIPTION OBLIGATOIRE*
cie@alecoe.fr
*Coordonnées avec adresse complète

Animation organisée en partenariat avec :

Lutte contre les dépôts sauvages – épisode 5 à Plateau 
Le samedi 11 décembre, plusieurs voisins 
du hameau de Plateau accompagnés de 
M. Hugo BARILLER, conseiller municipal, 
sont allés nettoyer les restes d’une berline 
BMW calcinée dans vallée en bas de chez 
eux. Située entre Venant et Plateau, la 
voiture a été incendiée dans un champ en 
lisière de la forêt. Après avoir été sollicitée 
par la municipalité, les gendarmes ont fait 
une constatation puis une dépanneuse 
est intervenue. La carcasse a, en 
revanche, été retirée sans précautions, 
laissant énormément de déchets sur le 
site ainsi que des débris conséquents 
sur le chemin communal qui relie la zone 
à la route. Afin de protéger le sol des 
infiltrations d’hydrocarbures et avec l’aide 
du fils de l’agriculteur concerné par le site, 
les bénévoles présents ont nettoyé la 
zone ainsi que le plus de déchets possible 
pour emmener le tout à la décharge. Une 
discussion a été engagée par M. le maire 
et M. BARILLER avec la mairie de Boissy-
le-Sec et la gendarmerie afin d’éviter que 
cette situation ne se reproduise à l’avenir. 

En tout état de cause, la municipalité 
tenait à remercier les bénévoles présents 
pour leur travail et à saluer leur démarche. 
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Implantation des chenilles processionnaires 
Depuis quelques années, le département 
de l’Essonne est colonisé par les chenilles 
processionnaires du pin et du chêne. Il est 
le plus touché de la région Ile-de-France. 
Les chenilles processionnaires issues des 
larves des papillons de nuit possèdent des 
poils très urticants et peuvent se révéler 
très dangereuses. L’impact principal sur 
l’Homme est dû à ce caractère urticant, 
aux effets multiples : 
- Contact avec la peau : Apparition dans 
les huit heures d’une éruption douloureuse 
avec de sévères démangeaisons. La 
réaction se fait sur les parties découvertes 
de la peau mais aussi sur d’autres parties 
du corps. Les poils urticants se dispersent 
aisément par la sueur, le grattage et le 
frottement ou par l’intermédiaire des 

vêtements. 
- Contact avec les yeux : Développement 
après 1 à 4 heures d’une conjonctivite 
(yeux rouges, douloureux et larmoyants). 
- Contact par inhalation : Les poils 
urticants irritent les voies respiratoires. 
Cette irritation se manifeste par des 
éternuements, des maux de gorge, des 
difficultés à déglutir et éventuellement 
des difficultés respiratoires. 
- Contact par ingestion : Il se produit 
une inflammation des muqueuses 
de la bouche et des intestins qui 
s’accompagne de symptômes tels que 
de l’hypersalivation, des vomissements et 
des douleurs abdominales.
Concernant ces espèces, un site 
d’information dédié est disponible : 

https://chenille-risque.info/. Sur ce 
site, il est également possible à tout 
citoyen de déposer un formulaire 
(GoogleForm) pour signaler la présence 
de chenilles processionnaires : https://
chenille-risque.info/ou-se-trouvent-les-
chenilles-processionnaires-en-france/. 
La municipalité vous invite à vous saisir 
de ces outils pour signaler la présence 
de ce type de chenilles, comme certaines 
et certains d’entre vous l’ont déjà fait lors 
des mois écoulés auprès de M. le maire.

Travaux sur la ligne de TER Châteaudun-Dourdan-Paris Austerlitz en 2022
Depuis 2018, des travaux sur le secteur 
de Boisseaux ont pour l’objet de fluidifier 
les circulations. Peu visibles, ces travaux 
complexes devraient s’achever à la fin 
de l’année 2022. Toutefois, des travaux 
programmés ou à l’étude en Île-de-France, 
en raison de l’aménagement du Grand 
Paris Express ou dans le cadre de la 
modernisation globale sont susceptibles 
de perturber encore les circulations 
en 2023. En 2022, les modalités 
d’organisation des chantiers restent 
similaires à celle des années précédentes 
à savoir :

- Tout au long de l’année, arrêt des 
circulations de 9h30 à 15h dans le sens 
de Paris/Orléans et de 12h à 17h dans le 
sens d’Orléans/Paris du lundi au vendredi .
- 5 week-ends feront l’objet d’une 
interruption totale des circulations pour 
mener à bien des chantiers, notamment 
autour du nœud ferroviaire de Juvisy (les 
16-18 avril, les 26-29 mai, les 4-6 juin, les 
11-13 novembre et les 26-27 novembre) ;
- 4 week-ends de travaux sur le secteur 
de Juvisy aux conséquences faibles à 
l’exception du week-end des 29 et 30 
janvier où certains trains seront origine ou 

terminus en gare de Paris-Berçy, en lieu et 
place de Paris-Austerlitz ;
o 13 week-ends d’interruption 
nocturne, la circulation étant interrompue 
du samedi 22h au dimanche 12h 
occasionnant quelques suppressions de 
train
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

L’élection du président de la République se 
déroulera le dimanche 10 avril 2022 pour 
le 1er tour et le dimanche 24 avril 2022 
pour le 2nd tour. Les élections législatives 
se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 
2022 pour la désignation des 577 députés.

Comme pour l’élection présidentielle, 
certains départements et collectivités 
d’outre-mer voteront le samedi précédant 
l’élection en métropole.

Pour participer aux élections politiques, il 
faut être inscrit sur les listes électorales. 
L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans (sous certaines 
conditions), ainsi que pour les personnes 
obtenant la nationalité française après 
2018. Si vous vous trouvez dans une autre 
situation (déménagement, recouvrement 
de l’exercice du droit de vote, citoyen 
européen résidant en France ...), vous 
devez faire la démarche de vous inscrire.

Les élections présidentielles et législatives de 2022 

JEUNESSE

SNU – Service National Universel 
Le service national universel (SNU) 
s’adresse à tous les jeunes Français 
âgés de 15 à 17 ans en 2022 qui 
souhaitent s’investir dans une société de 
l’engagement, bâtie autour de la cohésion 
nationale. Il comporte un séjour de 
cohésion et une mission d’intérêt général. 
Chaque jeune peut ensuite poursuivre 
une période d’engagement s’il le souhaite 
dans un dispositif de volontariat existant. 
Pour la première fois, le SNU explore de 
nouvelles temporalités en proposant 
trois séjours de cohésion aux 15-17 ans. 
S’agissant des jeunes scolarisés, il est 

particulièrement indiqué pour les lycéens 
en classe de seconde qui n’ont pas 
d’examens. Les trois périodes concernées 
sont les suivantes : du 13 au 25 février 
2022, du 12 au 24 juin 2022 et du 3 au 15 
juillet 2022. Depuis le 8 novembre 2021, 
les jeunes concernés peuvent s’inscrire 
sur la plateforme SNU en ligne (snu.gouv.
fr) et la municipalité invite vivement les 
jeunes roinvillois intéressés à s’y inscrire 
car elle travaille notamment à un dispositif 
d’accueil pour ces jeunes engagés, 
lointains successeurs du service militaire 
d’antan !
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L Es associations

Société de chasse de Roinville
Vous aimez la nature, vous êtes sportif(ve) ?
Pourquoi ne pas vous joindre à nous lors des battues de Grand Gibier ?
En tant que rabatteur, vous serez encadré par des spécialistes, qui vous feront découvrir la forêt 
Roinvilloise et ses hôtes. 
Les battues ont lieu le samedi matin de 9h à 14h aux dates suivantes : 16 et 30 octobre, 13 et 27 
novembre, 11 décembre, 15 et 29 janvier, 12 et 26 février.
Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre contact avec Jacky Martin, 06 16 47 02 37. 
Convivialité et repas de fin de chasse assurés.

Le conseil départemental de l’Essonne organise un concours départemental 
du prix du jeune écrivain et du jeune illustrateur en Essonne 

C’est parti ! Du 1er octobre 2021 au 28 
février 2022 minuit a lieu le Concours 
Départemental du Prix du Jeune Écrivain 
et du Jeune Illustrateur en Essonne 
organisé par la Ligue de l’enseignement 
de l’Essonne, soutenu par la Préfecture de 
l’Essonne et la SDJES 91 et en partenariat 
avec l’Association du Coq à l’Âne, l’Union 
Départementale des Associations 
Familiales, la Fédération Française des 
Médaillés de la Jeunesse, des Sports 
et de la Vie Associative de l’Essonne, la 
Direction Départementale des Services 
de l’Éducation Nationale et Lire et faire 
lire Essonne. Ce concours d’écriture et 
d’illustration est ouvert à tous les jeunes 

résidant ou étudiant en Essonne de 8 à 18 
ans révolus. Le thème 2021 est «Riche de 
culture(s) !». Pour participer, rien de plus 
simple : l’enfant ou le jeune rédige un texte 
ou dessine une illustration en rapport avec 
le thème, y met ses coordonnées (nom, 
prénom, âge, date de naissance, adresse 
postale, numéro de téléphone et adresse 
mail), fait remplir et signer l’autorisation 
parentale par ses parents et renvoie le 
tout soit par courrier (pour le dessin) soit 
par mail (pour le texte) à jeune-ecrivain@
ligue91.org.  Toutes les modalités de 
participation sont disponibles dans le 
règlement du concours sur notre site 
internet. 12 lauréats remporteront un 

chèque culture (de 50€ à 150€) et les 
contributions sélectionnées par le Comité 
de Lecture seront éditées dans un livre 
remis aux participants lors du forum 
officiel de remise de prix organisé en 2022. 
Ce forum festif et convivial sera aussi 
l’occasion pour les jeunes du département 
de rencontrer un auteur-illustrateur 
jeunesse et de participer à différents 
ateliers autour du slam, de l’illustration, de 
la calligraphie etc. Retrouvez à la lecture 
et en téléchargement le livre de l’édition 
2020 sur notre espace Calaméo : https://
cutt.ly/ARbibHH; 
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Société de chasse de Roinville

rrêt surAI m a g e

Le repas de l’âge d’or  2021 
Comme tous les ans, sauf en 2020 qui fût 
une année particulièrement restrictive, les 
seniors du village sont invités à partager 
ensemble un repas offert par le CCAS, 
plus communément appelé repas de l’âge 
d’or. Et c’est dans une ambiance conviviale 
et chaleureuse qu’une cinquantaine de 
Roinvillois a répondu présent pour honorer 
ce rendez-vous incontournable qui se 
déroulait à la grange de malassis le 28 
novembre dernier. Cocktail, foie gras, 
pintade, desserts, le menu n’aura pas 

Cérémonie du 5 décembre 2021 pour la journée nationale 
d’hommage aux morts pour la France pendant la guerre 
d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie 2021 

manqué de ravir les gourmets, sans oublier 
les magnifiques décorations de Noël, le 
tout orchestré par Marie STEFANONI de la 
brasserie des Korrigan’s et Mme Nathalie 
LAPINA, conseillère déléguée aux fêtes. 
M. le maire, accompagné de plusieurs 
élus, a partagé ce repas en faisant le tour 
des tables, pour mieux discuter avec les 
personnes présentes. Il est à noter que 
l’après-midi fût également rythmée par la 
voix splendide d’une chanteuse et de son 
accordéoniste. 

Le 5 décembre se déroulait la 
commémoration du 59ème anniversaire 
du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie 
qui prend officiellement effet le 19 mars 
1962 à midi et qui mit un terme à huit 
années de combat. Une journée nationale 
d’hommage aux « Morts pour la France 
» pendant cette guerre et les combats 
du Maroc et de la Tunisie, ainsi qu’aux 
rapatriés d’Afrique du Nord, aux disparus 
et aux victime civiles. La ville de Dourdan 
ne fût pas en reste avec cette journée de 

souvenir et du recueillement présidée par 
le maire de Dourdan, M. DE CARVALHO, 
et en présence de notre maire, dans un 
moment fort et solennel. 
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Exposition de peinture à la ferme Poissard 
les 11 et 12 décembre 2021 
Le week-end du 12 décembre 2021, la 
ferme de Poissard accueillait sa 2ème 
exposition culturelle de l’année. L’artiste 
Lison BOMBAY y exposait une partie de 
ses œuvres, de magnifiques tableaux 
ornés de broderies sur toile ou encore de 
peintures à l’encre de chine. Un univers 
de personnages, d’animaux et de natures 
mortes qui laisse libre cours à notre 
imagination. Un plaisir pour les yeux. 
L’occasion de découvrir également la 
douce renaissance de la ferme Poissard, 
l’un des bâtiments architecturaux les plus 

envoûtants de notre patrimoine communal 
qui avait été quasiment laissée à l’abandon 
depuis de nombreuses années et qui revit 
grâce à Mme Pauline BADIN. Félicitations 
à toutes les deux pour l’organisation de 
cette belle exposition, en attendant la 
prochaine !

Distribution des colis de Noël aux plus de 
70 ans du village les 10, 11 et 12 décembre 

Tous les ans, à l’approche des fêtes de 
fin d’année, la municipalité et le centre 
communal d’action sociale (CCAS) 
offrent, aux résidents Roinvillois âgés 
de plus de 70 ans, un colis composé de 
produits alimentaires traditionnellement 
dégustés à cette période. Le maire, des 
conseillers municipaux, des membres 
du CCAS et différents bénévoles se sont 
portés volontaires pour distribuer plus 
d’une centaine de colis aux domiciles 
des Roinvillois concernés. L’occasion de 
partager un moment privilégié avec les 
séniors et les plus sages d’entre nous, 
prendre de leurs nouvelles, échanger des 

idées, apprendre de leur connaissance de 
l’histoire du village ou encore écouter des 
suggestions et leur souhaiter de belles 
fêtes. M. le maire remercie notamment 
Jean-Yves SANCHEZ, Denis RAGIDANAN, 
Anne BELLINELLI, Roselyne MAILLEZ, 
Nathalie LAPINA, Hervé FLEMAL, 
Sylvianne SOREL, Jonathan BENOUDNINE, 
Hugo BARILLER, Victor SAINTE-LUCE et 
Pascale PINELLI pour leur implication 
dans cette belle action.
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Dîner des membres des jardins  communaux
Le samedi 11 décembre au soir, 
les différents membres des jardins 
communaux ont organisé un dîner 
sympathique et festif où ils ont tenu à 
inviter M. le maire qui s’est rendu à ce 
moment avec joie. Au menu, couscous 
spécial du chef Aïssa AÏDER, fromages 
et tartes composés de fruits des jardins. 
Cette soirée a permis de discuter du 
développement éventuel des jardins 
communaux, de la production de miel 
local, de la question de l’alimentation en 
eau des jardins et de la nécessité de faire 
rayonner cette pratique des jardins en 
commun.

Visite de M. le maire aux résidents des Jardins de 
Roinville pour les fêtes de fin d’année 

Les jardins de Roinville ont été à l’honneur 
lors de la fin de l’année 2021. Le 12 
décembre dernier, M. le maire a tenu – 
comme il le fait régulièrement dans l’année 
– à prendre des nouvelles des résidents 
de la maison de retraite et c’est en 
compagnie de M. Bastien SEBILLE, jeune 
directeur dynamique de l’établissement, 
qu’il a pu admirer les belles décorations 
de Noël et rendre visite aux pensionnaires, 
en particulier à Mmes Jeanne LE GOFF 
et Andrée LEPLAT. La municipalité tenait 
à féliciter l’ensemble du personnel de 
l’EHPAD (établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes) 
pour leur accueil et leur travail qui apporte 
gaieté et bonne humeur aux résidents et 
aux visiteurs.
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Cérémonie de commémoration des 300 ans 
de la gendarmerie de Dourdan
Avec un an de retard, pandémie oblige, la 
brigade de gendarmerie de Dourdan fêtait 
son tricentenaire, vendredi 17 décembre 
2021. Deux plaques commémoratives ont 
été posées, en présence de nombreux élus, 
dont M. le maire de notre village, des portes 
drapeaux et de la garde républicaine. La 
première à la brigade de gendarmerie 
et la seconde sur le perron de l’hôtel 
de ville. Un hommage particulièrement 
vibrant à l’ensemble des militaires ayant 
œuvré pour la protection et la sécurité des 
Français au plus proche de leur lieu de 
vie. Petit rappel historique, c’est en 1720 
que Claude LEBLANC, secrétaire d’État 
à la guerre de Louise XV, décide d’initier 

dans le royaume, le premier maillage 
territorial des brigades de ce qui est alors 
la maréchaussée. 423 brigades sont alors 
implantées sur l’ensemble du royaume de 
France. Ce maillage va être confirmé par 
la Révolution, puis par la IIIème République 
qui, en 1850, dote chaque canton – comme 
celui du Dourdannais – d’une brigade. 
De 4 000 durant l’entre-deux-guerres, il y 
en a aujourd’hui 3 100 sur l’ensemble du 
territoire.

Le marché de Noël du 19 décembre 2021 
Organisé par l’association « La soie dans 
tous ses états » avec le soutien de la 
mairie, notre marché de Noël s’est déroulé 
sous de très bons auspices. Et, bien que 
les températures n’aient pas été des plus 
chaleureuses, le public était néanmoins 
au rendez-vous de ce bel événement. La 
grange de malassis accueillait les visiteurs 
dans un arc-en-ciel de couleurs, pour le 
plus grand plaisir des yeux. Accessoires, 
décorations, menus objets divers et variés 
étaient proposés pour de jolis cadeaux 
de Noël, sans oublier le champagne, les 
crêpes et autres gourmandises pour 
réchauffer les cœurs et distiller une bonne 
ambiance. Nous avons même eu droit à 

quelques pas de danse autour du sapin 
avec le père Noël, qui a fait une apparition 
pour accueillir les petits comme les 
grands.
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L‘agenda

Les prochains événements : dates à retenir

La cérémonie des vœux du maire, 
du conseil municipal et des agents 
de la commune  : Le samedi 29 janvier à 

18h00 sur facebook https://www.facebook.

com/guillaume.bellinelli.39

Mise en place d’un crapaudrome 
au chemin des prés  : samedi 29 
janvier à 9h15

La 8ème édition du marché de 
produits locaux de Roinville-sous-
Dourdan   : le 30 janvier 2022, de 9h à 
12h30 sur la place du vieux théâtre.

La distribution des colis pour les 
nouveaux nés  : Le 15 et 16 janvier 2022

Décès :

Aucun décès dans la commune.

Naissance :

- MAZE Roxane, née le 31 octobre 2021 ;
- MARCHAND Amélia, née le 1er décembre 2021.

L’ensemble des membres du conseil municipal félicite chaleureusement les parents. 

L’état Civil
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L a bibliotheque

•Le samedi 4 décembre 2021, plusieurs enfants de l’école 
Josquin-des-Prés se sont réunis à la bibliothèque pour la décorer 
aux couleurs de Noël. La bibliothécaire de la commune, Mme 
Isabelle HUILIERS, et M. le maire étaient également présents 
pour leur prêter main forte dans la construction et le coloriage 
de sapins de papiers, de boules et de guirlandes de Noël !

« La bibliothèque s’est parée de ses habits de lumière et d’or
Grâce aux mains créatrice de Jonas, Anaïs et Aurore. Recette 
d’une matinée festive : prenez des bambins réactifs, des 
nounous dynamiques, des pulls de Noël… magnifiques, un 
soupçon de chansons et de musique, saupoudrez d’histoires et 
des comptines. Mélangez le tout. Rires et joies garantis ! 
Gommettes, feutres et paillettes, des placards sortis
Ont fait la joie de Soline, Naomi, Alice et Emie. » 

Après-midi de 
décoration de la 
bibliothèque 
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LA parole aux
roinvillois

LE MINI-PORTRAIT : Louise Leroy

Louise LEROY ou comment passer de 
l’équitation à l’immobilier ? Certains diront 
que ça n’a rien à voir mais pour Louise, les 
similitudes sont évidentes, notamment le 
côté relationnel et humain.

Mais reprenons depuis le début. Née dans 
le Nord, près de Lille, Louise découvre 
l’univers des chevaux grâce à sa grande 
sœur qui pratique l’équitation dans une 
ferme pédagogique. Son amour pour les 
équidés est immédiat. Après un BPJEPS 
(brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport), avec 
une formation spéciale pour les jeunes 
chevaux et les chevaux difficiles, Louise 
devient cavalière enseignante et se lance 
même dans les concours de haut niveau 
catégorie dressage. Ce qui l’amène dans 
la région, plus précisément à Rochefort-
en-Yvelines, au Haras de la Cense où 
elle parachève son apprentissage. Puis, 
d’écurie en écurie, Louise donne des 
cours et dresse les chevaux. Elle aime son 
métier, le contact humain qu’il lui procure et 
surtout le suivi de ses élèves dans le temps. 
« Voir leur évolution est quelque chose de 
très satisfaisant et ça permet d’être fière 
d’eux », précise-t-elle en souriant. 

Puis, arrive un moment décisif dans la vie 
de Louise. Cupidon faisant bien les choses, 
notre cavalière rencontre son futur mari 
qui habite Corbreuse, le sort en est jeté, 
elle restera dans la région et s’installera à 
Roinville-sous-Dourdan en 2011. 

Louise aimerait être maman mais… les 
horaires des cours, la disponibilité, les 
concours et la présence quasiment 7 jours 
sur 7, n’étant pas compatible avec une vie 
de famille, l’idée d’une reconversion murit 
doucement mais sûrement dans son 

Par Myriam d’Arville

 esprit et c’est à la naissance de sa fille que 
ce changement prend tout son sens.

Bon sang ne saurait mentir, dit le dicton. 
Issue d’une famille de commerçants, c’est 
l’immobilier qui remporte l’adhésion de 
Louise. Après un essai concluant, 8 mois 
dans une agence immobilière de Dourdan, 
elle décide de se mettre à son compte, 
rejoint le groupe IAD, où elle suit une 
formation… et c’est parti pour une belle 
métamorphose.

Mais où sont donc les similitudes avec 
son ancien métier, me direz-vous ? « 
Toutes les journées sont différentes », « 
Beaucoup de relationnel et de contacts 
humains », « J’apprends tous les jours », « 
Je gère l’administratif », « Il faut beaucoup 
de disponibilités »… autant de facteurs qui 
font le lien entre les deux professions.

De plus, pour Louise, vendre une maison 
c’est participer à un vrai projet de vie, 
à un aboutissement et le suivi est très 
important. Tout comme avec ses anciens 
élèves, elle aime prendre le temps 
d’accompagner ses clients, et lorsque 
certaines situations sont délicates 
(divorce, départ en maison de retraite, 
etc.), « Il faut savoir être à l’écoute » dit-elle 
en douceur, « il est important de mettre de 
l’humain, de l’émotion et de l’empathie ». 

C’est ce côté bienveillant de Louise, son 
investissement et sa gentillesse qui m’ont 
plu chez elle, d’ailleurs pendant toute notre 
discussion, son sourire ne s’est jamais 
estompé. On la sent heureuse dans sa 
nouvelle vie, Louise continue bien sûr à 
monter à cheval pour le loisir, mais elle a 
vraiment trouvé sa voie et ce, pour le plus 
grand bonheur des personnes qui font 

appel à ses services.

Souhaitons-lui une longue et belle carrière 
dans l’immobilier.

Louise LEROY
Téléphone : 06 47 71 92 55.
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Si vous souhaitez vous exprimer publiquement sur un sujet qui vous tient à cœur, n’hésitez pas à l’adresser à la mairie.  
Pour rappel, les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs et ne peuvent être considérés comme 
reflétant les positions de la mairie.

Plantation du chêne commun Nicolas le 11 janvier 2021
Si j’avais le génie des peintres d’autrefois, sur la table des nuages je dessinerai avec mon pinceau le jeune chêne commun planté dans 
un sol rebelle pour que la terre entière sache qu’il a été enterré par des Roinvillois et Roinvilloises. En grandissant, cet arbre prendra toute 
sa beauté et sera le plus beau de Roinville-Sous-Dourdan. Il donnera le meilleur de lui-même dans le cadre de l’action pour le climat. 
Si j’avais le talent de poète d’antan, j’écrirai sur l’Arc de triomphe les plus beaux mots. Merci à la mairie et à M. le maire de soutenir les 
engagements pour la nature. Roinvilloises et Roinvillois, petits et grands, verront grandir de jour en jour le jeune chêne commun entre les 
grands sapins de l’espace vert de la Grange de Malassis. Dans cent ans, paraît-il, il sera encore là. Je n’aurai pas la chance de vivre tout 
ce temps. Mais soyez assuré que j’aurai toujours un œil rivé sur lui pour le contempler. Pour finir en quelques mots, merci à la Mairie, à 
M. le maire et aux participants de m’avoir accompagné pour cet évènement. SILENCE...CA POUSSE ! 

             Michel PRUDO.
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Les points à relier
Relie tous les points en commençant par le chiffre 1, pour voir quel animal se cache derrière ces dessins.
Une fois terminé, prends tes crayons de couleurs et donne vie à ces belles images. 
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Connaissez-vous bien votre région ?
Dans quel hameau de Roinville est située la rue des Champarts?  

Marchais                                Beauvais                                      La bruyère

Dans quelle ville de l’Essonne peut-on admirer l’Eglise Orthodoxe Russe?
  
Etampes                St-Geneviève-des-bois                             Orly

Milly-la-Forêt héberge la demeure-musée d’un illustre personnage, lequel ?

Charles Péguy                   Jean Cocteau                        Paul Delouvrier

Les jeux pour
la  fam i l l e

Les deux Sudoku 
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Le marche local

De Roinville sous Dourdan

et (Presque bio)
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